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Droit de grève : grâce à SUD-Rail 
la direction va rembourser et annuler les sanctions ! 

 
 
 
Le 11 janvier, la fédération SUD-Rail interpellait la direction pour qu’elle rende aux cheminot-e-s 
l’argent volé, et annule les sanctions injustifiées. Aujourd’hui, la direction nous confirme que : 

 Les procédures en cours sont arrêtées, les sommes indûment retenues sont remboursées. 
 Les agents qui réclameront le remboursement de sommes prélevées à tort lors des cinq 
dernières années seront remboursé-e-s. 

 Les sanctions infligées pour de telles situations seront annulées sur demande des agents. 
 Un courrier est adressé aux directeurs, pour qu’ils appliquent règles rappelées par le Conseil 
d’Etat. 

 
Tout n’est pas réglé 
mais la direction SNCF 
vient de subir une 
défaite importante 
après des années de 
guérilla juridique. SUD-
Rail n’a pas cédé. 
 
L’obstination de la 
direction a obligé à 
aller jusqu’au Conseil 
d’Etat alors que de 
nombreuses décisions 
de Prud’hommes et de 
Cour de Cassation nous 
donnaient déjà raison. 
 
Aujourd’hui, beaucoup 
d’organisations 
syndicales se félicitent 
de la décision du 
Conseil d’Etat. C’est 
normal, car c’est une 
victoire pour 
l’ensemble du 
mouvement syndical, 
pour les salarié-e-s.  
 
Mais SUD-Rail était seul 
pour mener le combat 
jusqu’au bout, 
jusqu’au Conseil 
d’Etat. Parmi ceux qui 
reprennent cette 
victoire à leur compte, 
il en est même qui 
dénonçaient notre 
« aventurisme » car 
« en allant au Conseil 
d’Etat » nous allions 
« remettre en cause le 
droit de grève » … 

Faites respecter vos droits ! 
Contactez un délégué SUD-Rail ! 


